
DELIBERATION N° 2 Ter  
 

Motion d’urgence pour le maintien à Dieppe des services de la Banque de 
France relatifs au surendettement présentée par 

 les groupes de la majorité municipale   
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents :30 
Nombre de votants :39 
 

LE 27 SEPTEMBRE DEUX MILLE DOUZE 
 
Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues (à partir de la question 
n° 2 ter), M. LEVASSEUR Thierry, Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER 
Eric, M. LECANU Lucien, Mme LEGRAND Vérane (à partir de la question n° 6 
jusqu'à la question n° 28), M. LEFEBVRE François, Mme CARU-CHARRETON 
Emmanuelle, Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. ELOY Frédéric,                     
M. CUVILLIEZ Christian, Mme COTTARD Françoise, M BEGOS Yves,                 
M. LAPENA Christian, M VERGER Daniel, Mme MELE Claire, M. BREBION 
Bernard, M. MENARD Joël, Mme AVRIL Jolanta, M. BOUDIER Jacques (à partir de 
la question n° 5), Mme AUDIGOU Sabine (de la question n° 1 à la question n° 33), 
Mme GILLET Christelle, Mme SANOKO Barkissa (à partir de la question n° 4),         
M. PAJOT Mickaël, Mme LEMOINE Françoise, M. CHAUVIERE Jean-Claude, 
Mme THETIOT Danièle, M. HOORNAERT Patrick, Mme ORTILLON Ghislaine,     
M. GAUTIER André, Mme OUVRY Annie, M. BAZIN Jean. 
 
Sont absents et excusés : M FALAIZE Hugues (de la question n° 1 à la question n° 2 
bis), Mme LEGRAND Vérane (de la question n° 1 à la question n° 5 et de la question 
n° 29 à la question n° 50), Mme RIDEL Patricia, Mme CYPRIEN Jocelyne, LEGRAS 
Liliane, Mme DUPONT Danièle,  M. DUTHUIT Michel, M BOUDIER Jacques (de la 
question n° 1 à la question n° 4), Mme AUDIGOU Sabine (à partir de la question       
n° 34) Mme EMO Céline, Mme SANOKO Barkissa (de la question n° 1 à la question 
n° 3) 
 
 
Pouvoirs ont été donnés par : M FALAIZE Hugues à Mme GAILLARD Marie-
Catherine (de la question n° 1 à la question n° 2 bis), Mme LEGRAND Vérane à       
M. BREBION Bernard (de la question n° 1 à la question n° 5) et à M. TAVERNIER 
Eric (de la question n° 29 à la question n° 50), Mme RIDEL Patricia à                    
Mme DELANDRE Béatrice, Mme CYPRIEN Jocelyne à M BEGOS Yves,            
Mme LEGRAS Liliane à M. PAJOT Mickaël, Mme DUPONT Danièle à Mme MELE 
Claire, M. DUTHUIT Michel à M MENARD Joël, M. BOUDIER Jacques à               
M JUMEL Sébastien (de la question n° 1 à la question n° 4), Mme AUDIGOU Sabine 
à Mme GILLET Christelle (à partir de la question n° 34), Mme EMO Céline à Mme 
COTTARD Françoise, Mme SANOKO Barkissa à M. TAVERNIER Eric (de la 
question n° 1 à la question n° 3)  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.  
 
Secrétaire de séance : M Mickaël PAJOT 
 

 
 



 
Monsieur François LEFEBVRE donne lecture du texte de la 

motion soumise au Conseil Municipal :  
 
"Elaborés pour satisfaire les besoins jugés essentiels, les services 

publics doivent répondre aux exigences d’égalité, de solidarité et de progrès. 
 
Leur accès doit être garanti à tous, et ils doivent offrir des 

prestations équivalentes sur tout le territoire, car ils contribuent non seulement 
à réduire les inégalités sociales, mais aussi les inégalités entre les territoires. 

 
Sous couvert de modernisation, le Gouvernement de la Banque de 

France entend fermer sur l’ensemble de son réseau national, quarante caisses 
sur soixante-douze, douze antennes infra départementales sur vingt et une, 
réduire à l’extrême les effectifs dans cinquante de ses succursales 
départementales, et au total d’ici à 2020, supprimer deux mille cinq cents 
emplois. 

 
Le Gouvernement de la Banque de France n’a pas tenu son 

engagement d’une large concertation préalable avec les personnels et avec les 
élus locaux. 

 
Il en résulte qu’à Dieppe, alors que les services de la Banque de 

France liés au surendettement et à l’« info bancaire » avaient été maintenus en 
2008 grâce à la mobilisation des salariés et au soutien de la population, le 
centre de traitement du surendettement est à nouveau menacé. 

 
L’agence dieppoise compte dix salariés qui reçoivent plus de trois 

cents usagers chaque mois. 

 

En 2011, mille deux cents personnes y ont déposé un dossier de 
surendettement, et plus de trois mille visiteurs ont sollicité les services pour 
interroger le fichier des incidents de crédits ou pour le droit au compte. 

 
Contraignant dorénavant la majorité de ces usagers à se déplacer 

jusqu’à Rouen, la suppression du centre dieppois du surendettement 
pénaliserait lourdement, sur l’ensemble du territoire nord-est de la Seine-
Maritime, des populations gravement fragilisées. 

 
Pour ces personnes en grande difficulté, une plate-forme de 

traitement éloignée ou un site Internet  ne sauraient remplacer l’accueil 
physique d’une administration à l’écoute, d’une Banque de France liée à l’Etat 
par un contrat de service public qui se doit d’être proche des gens, efficace, 
modernisée certes, mais humainement. 

 
Considérant que cette décision participerait à la destruction du 

maillage territorial des services publics qui structurent notre territoire, 
 
 
 
 



Considérant les difficultés de déplacement qu’elle occasionnerait 
pour les publics les plus fragiles du nord-est du département, 

 
Considérant l’impact économique et social pour Dieppe de la 

disparition des emplois salariés concernés par cette mesure, 
 
Considérant que les syndicats CFDT, CGC, CFTC, CGT, FO SNA, 

Syndicam, UNSA, le Conseiller Général Représentant le Personnel, le 
Secrétaire du Comité Central d’Entreprise et plusieurs responsables syndicaux 
d’entreprises de transport de fonds s’opposent à ce projet de prétendue 
modernisation du réseau de la Banque de France, et en dénoncent les 
conséquences néfastes, 

 
Considérant l’absence préalable de dialogue et de concertation du 

gouvernement de la Banque de France avec les élus dieppois, 
 
Le Conseil Municipal : 
- affirme son opposition à la fermeture du centre de traitement du 

surendettement de la Banque de France de Dieppe, 
- manifeste son soutien aux salariés en lutte pour le maintien de 

toutes leurs activités dans notre ville, 
- demande à Monsieur le Ministre des Finances et Monsieur le 

Gouverneur de la Banque de France de réétudier le « projet de modernisation 
du réseau » des Banques de France dans sa globalité, en collaboration avec 
les représentants des salariés et les élus locaux". 

 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

à l’unanimité la motion d’urgence portant sur le maintien à Dieppe des 
services de la Banque de France relatifs au surendettement. 

 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
 

 
 
 

Pour extrait certifié conforme au registre, 

Par délégation du Maire, 

Myriam COLANGE 

Directrice du Pôle Administration Générale 
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